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Premier Mai à Nouakchott

Le 1 Mai à Nouakchott commence bientôt. Déjà à huit heures du matin le long du cortège part du Ministère du Pétrole, Il y’a beaucoup de monde, ils sont dix mille personnes. Beaucoup d’ouvriers, avec leurs casques rouges, de très nombreux dépendants du tertiaire, presque tous vêtus d’un T-shirt avec le logo de leur société. Une donnée fait impression : ils sont presque tous noir.

Dans une petite place, un spectacle a lieu aussi: il y’a des musiciens et des danseurs, les leaders syndicaux prennent la parole après. La marche est organisée par les syndicaux qui adhérent au CFD (coordination des forces démocratiques), engage en ce moment contre la Junte militaire qui le 6 Août de l’année passée a pris le pouvoir par un coup d’état, renversant le gouvernement constitutionnelle légalement elu.

Sur beaucoup des pancartes des manifestants, en effet, est écrit : NO AU COUP D’ETAT Le syndicat le plus représenté est la CLTM (confédération libres des travailleurs de Mauritanie). Biram Abeid qui m’accompagne me dit qu’un syndicaliste constitué en prédominance d’ex esclaves.

La garde nationale est présente en force. Des dizaines de camionnettes pleines d’agents en tenues antiémeutes, placées aux points stratégiques. Les militaires portent un passe-montagne sur le visage pour ne pas être reconnus : C’est bien fait pour eux ! avec la chaleur qui fait c’est une punition juste.

Le cortège marche longuement, pour toute la matinée tout au long des rues de la ville. Le soleil est implacable, mais content d’être ici. 

Il y’ a eu des accrochages hier durant une manifestation organisée par le Fndd (Front national pour la défense de la démocratie) pour demander la libération des prisonniers politiques. C’était une manifestation non autorisée, ayant eu lieu devant le parlement. Beaucoup de militants portaient des grandes photos de prisonniers, l’ex premier ministre Yahya Ould Ahmed Waghf et d’autres, ils lançaient des slogans contre l’agenda électoral unilatéral fixé par les militaires au pouvoir pour légitimer le coup d’état aux yeux de la communauté internationale. Vers midi la police a attaqué le cortège à coups de bâtons en explosant des bombes lacrymogènes. Beaucoup, blessés, surtout des députés de l’opposition qui marchaient en première file : Mint Bih, maire de Tidjikja et Mariéme ; les deux ministres Boidiel Ould Houmeith et Yahya Ould Sid’El Moustaph, l’Ex ministre de la condition féminine, Vatimetou Mint Khatri, la députée Ezza Mint Hamam, et beaucoup d’autres. 

C’est une clameur démentie par les déclarations de Nicola Sarkozy, lez 29 mars dernier durant une visite au Niger. Le président français, qui semble rivaliser avec George Bush ignorant les choses africaines, a dit qu’aucun parlementaire mauritanien ne s’oppose au coup d’état du 6 Août. Sur le quotidien de Nouakchott, Messaoud Ould Boulkheir, président de l’assemblée nationale, lui a répondu rappelant comment, le jour après le coup d’état, un ample front d’opposition s’est formé au parlement. L’identité des blessés d’hier le dément.   

                                                                                                                                                                                                                 D’autres manifestations sont programmées pour les prochains jours. Nous parlons de la situation avec Mamadou Moctar Sarr, président du Forum National des organisations défenseurs des droits de l’homme(FONADH), un réseau qui organise toutes les associations mauritaniennes majeures pour les droits de l’homme.

La junte militaire au pouvoir – il dit – n’a aucune légitimité constitutionnelle. Celle-ci a renversé un gouvernement légitime, élu à l’issue d’un processus démocratique transparent, dont la correction a été certifiée par des centaines d’observatoires internationaux.

Les élections présidentielles fixées par la junte pour Juin prochain sont une farce, une tentative pour légitimer le coup d’état aux yeux de la communauté internationale. Le choix de la force démocratique mauritanienne est de non participer au vote. Nous lui demandons s’il est sûr qu’il s’agisse d’un juste choix: le boycottage est une option extrême, ultime piège pour qui est sûr de perdre. 

Il répond qu’il n’y’a pas de conditions minimes pour pouvoir participer: la junte a occupé l’unique chaine de télévision et radio nationale et l’utilise exclusivement pour la campagne électorale, il a placé ses hommes dans tous les postes clés. L’administration et les bureaux électoraux aussi. Il possède des moyens disproportionnés, utilisant les caisses de l’état. Participer dans ses conditions serait un cadeau à la junte, une aide pour se légitimer.

Nous dénonçons à voix basse que les élections démocratiques de 2007 ont été

organisées par une junte militaire qui avait fait un coup d’état. C’est vrai - il répond- mais il  y’a des beaucoup de différences essentielles. Le premier est que le coup d’état a été fait contre un dictateur, et puis le chef  de la junte ne s’est pas présenté aux élections, laissant le champ ouvert aux forces démocratiques présentes dans le pays. En outre, celles-ci ont été authentiquement démocratiques, chose qui ne sera pas du tout dans cette occasion. Mais à la fin – conclue-t-il  –  quel besoin y’a-t-il de faire des élections, quand un président, élu pleinement existe déjà, en mesure de reprendre ses fonctions? Il y a un Parlement, dont le pouvoir législatif a été destitué par un conseil militaire, celui-ci, peut fonctionner tout de suite, il suffit seulement que la junte se retire du chemin. Nous demandons qui épaule la junte militaire d’entre les pays du Maghreb. Il  répond que – à part l’Algérie, qui l’a contrecarré du début – tous les autres pays, en premier lieu le Maroc et la Tunisie, mais aussi la Libye, l’ont soutenue. Il dit que les élections libres et transparentes qui ont eu lieu en Mauritanie constituent un exemple dangereux pour tous les peuples de la région et un danger pour les gouvernements autoritaires.

Nous demandons à Biram Abeid, de SOS esclave, et à Aminetou Mint Moctar, président de la AFCF (Association des femmes chefs de famille) comment se fait il que le front contre le coup d’état voit les associations contre l’esclavage s’alignaient ouvertement.

Ils répondent  que le coup d’état a constitué une réaction à la loi de 2007 aussi laquelle avait finalement incriminée l’esclavage. En Mauritanie l’esclavage n’a été aboli légalement qu’en 1980, mais jusqu’en 2007 il ne constituait pas un délit, c’est pour cela il continuait à être largement pratiqué. La junte Militaire – ils disent – est composée de propriétaires d’esclaves et fils de propriétaires d’esclaves. Ce n’est pas par hasard qu’ils aient immédiatement interrompu le programme de divulgation de la loi. S’ils ont réussi à développer seulement trois missions à l’intérieur du pays, pour défendre  et publier le contenu de la loi. Celle-ci a été interrompue par la junte au pouvoir et, sans une information adéquate, il n’est pas possible de vaincre ce phénomène qui est encore très diffusé dans la campagne. Et pas seulement cela : une bonne partie des domestiques de Nouakchott sont esclaves, celles qui ne le sont pas, la plus part des sénégalaises immigrées, sont soumises à des traitements atroces. Avec le chantage de l’expulsion du pays elles sont obligées de se contenter d’un salaire misérable et supporter violences et coups.

Mais en général se sont – nous disent ils – les conditions de travail dans le pays…. Nous pensons à Mustapha, le portier de l’hôtel où nous sommes logés. Nous ne savons pas combien il gagne, Mais nous avons vu qu’il est l’unique portier et couvre un roulement unique : toujours lui, jour et nuit

 Histoire d’un esclave
Nous voulons raconter fidèlement l’histoire que nous avons entendu par un ancien esclave.
Bilal est né esclave, ou plus encore, il l’était même avant de naitre, il était esclave quand il était encore dans le ventre de sa mère. Comme un chevreau, comme un veau, comme les fruits des arbres et ses graines, ainsi est le fils de l’esclave aussi. De sa mère, il porte le nom, Bilal Ould Rabah, dés l’âge de 6 ans, a commencé à travailler : Il garde les chèvres. Loin de sa mère, les sœurs, elles aussi esclaves dans une autre famille, le devoir de faire content son patron pour gagner le paradis.

Bilal est fort, aux muscles puissants, le patron est faible et n’a jamais travaillé, mais battait son esclave avec un bâton et une ceinture. Bilal aurait pu l’abattre d’un seul coup, mais il n’a jamais pensé à se rebeller, esclave de la peur avant le bâton : sa mère lui disait que s’il se rebellait, il allait en enfer. L’enfer est terrible, pire de toute autre chose.

Bilal ne savait pas lire et écrire et ne connaissait rien de la vie. Un jour un homme à qui son patron l’avait prêté pour un travail, l’avait payé. A ce moment, il avait compris que le travail avait un prix. 

Le patron s’est fait consigner l’argent qu’il avait gagné en réprimant  l’homme qui les lui avait donnés. 

Bilal avait dix sept ans et avait décidé de fuir. 

Et puis la patronne, prétendant lui faire tirer l’eau du puits pour les chèvres, la sœur de Bilal ne pouvait pas: elle était enceinte et l’effort était trop important. Bilal dit à la patronne : «Ma sœur ne peut pas ». La patronne dit : «elle doit ». Bilal a été irrévocable et a dit non. La rébellion a fait enrager La patronne, qui est allé appeler sa mère. Les deux femmes ont battu la sœur. Bilal est intervenu et il les a battus.

Tous les patrons sont arrivés, ils voulaient battre Bilal, le pendre à un arbre par les pouls et allumer un feu sous ses pieds, la punition pour l’esclave rebelle. Mais cette fois-ci il ne s’est pas soumis, il a résisté. Un grand litige est né.

A la fin le plus vieux patron est intervenu, disant aux autres: «Laissez-le tranquille, désormais il n’est plus musulman parce qu’il s’est rebellé. Son destin est l’enfer, laissez le partir ».

Ainsi Bilal a acquis sa liberté. C’était 1997 ou 1998. Mais, les patrons l’ont dénoncé à la gendarmerie pour les coups, mais Bilal était malin et, avant que les gendarmes arrivent, il a brisé une bouteille et s’est blessé au bras. Puis il a dit aux  gardiens: ”Regardez ce qu’ils m’ont fait”.

Depuis ce jour Bilal a réussi à se faire payer pour son travail. Mais il était toujours soumis à son patron, une fois, pendant qu’il se reposait, le patron est arrivé et l’a battu parce qu’il disait que personne ne s’occupait des chameaux. Bilal a dit au patron: «moi, je ne vous frappe pas, je pars », ainsi il est parti. La mère pleurait, elle lui disait qu’il ne devait pas quitter son patron. Mais il lui a dit que s’il ne partait pas il se suiciderait. 

Il est parti, il était ignorant comme une chèvre. La première chose qu’il s’est fait enseigner a été la prière, même celle-là, il ne savait pas la faire.

Il a travaillé autant qu’homme libre, et ainsi, il a encore gagné ; sa maman est allée le lui rendre visite et il lui a donné de l’argent. La mère les a donnés à son patron.

Puis Bilal sût que sa mère était malade. Elle était dans la savane et personne ne  s’occupait d’elle. Il était allé la retrouver. Tout au long de la route, alors qu’il cueillait un fruit d’un arbre, il a vu de loin une femme qui se cachait  parmi les broussailles. Une autre femme l’avait vu aussi et s’est approchée d’elle. « Qui êtes vous ? » demanda-t-elle, l’autre répondit : « je suis malade, et mon fils qui peut s’occuper de moi est loin ». Bilal a reconnu la maman.

Il voulait l’emmener  au village pour la faire soigner, mais la mère ne pouvait pas s’éloigner parce qu’elle devait prendre soin des chameaux. Tous les soirs le patron allait traire le lait sans rien lui laisser.

Alors Bilal a conduit aussi bien la maman que les chameaux au village. Là-bas, il a préparé à manger et, à l’heure de la prière, il a suivi sa maman à la mosquée. Devant  tout le monde il dit : «je demande au patron de ma mère de prendre soin d’elle parce qu’elle est malade ».

Le patron a répondu : «donne-moi de l’argent pour la soigner ». Et Bilal : «L’argent je l’ai, mais je ne te donne rien. C’est toi qui l’a fait travailler et tu dois la soigner ». Le jour d’après, le patron a ramené la maman à l’hôpital. Il lui donna des gélules et le patron s’est occupé de les lui fournir. 

Puis quand elle allait mieux, Bilal a accompagné un jour sa maman chez sa sœur, qui travaillait chez une autre famille. Au retour, le patron a enfermé la mère parce qu’elle s’est éloignée sans une autorisation. Bilal l’a vu en larmes, il l’emmena à l’hôpital.

Quand elle quitta l’hôpital, le patron l’a convaincu de retourner chez lui. “ Je suis Musulmane – elle dit à Bilal - je dois suivre mon patron”.

Alors Bilal à dénoncé le patron pour esclavage. Les gendarmes sont allés chez la maman et ont demandé: “Tu es esclave, tu es malade?” et elle répondit: “je suis très bien traitée, je ne reçois que tu bien de chez mon patron”.

Puis Bilal et les gendarmes sont allés chez le patron. Il a accusé Bilal d’être un mauvais musulman, un révolté, un chrétien….. Il allait leur donner une gifle, mais un des gendarmes l’a bloqué.

Ce gendarme était un ancien esclave ayant pris partie pour Bilal. Quand il a conduit la maman à la gendarmerie, il lui a dit qu’elle devait soutenir Bilal.

Mais le patron a convaincu la maman à demander à Bilal de retirer sa plainte. Bilal s’est déclaré disponible à condition que la maman soit sérieusement soignée.

Ils se sont mis d’accord pour que ce soit les gendarmes qui conduisent  la maman chez le médecin. Ainsi, finalement, on lui prodigué. Et le médecin a découvert que la maladie était causée par les coups qu’elle recevait de son patron.

La maman est morte. Bilal a décidé de libérer aussi les sœurs. Cela a été très difficile, mais Bilal l’a fait, avec l’aide de SOS esclave.

Aujourd’hui, Bilal vit avec sa femme et ses sœurs à Nouakchott ; Il travaille comme porteur au port. Il est fort encore physiquement, quand il parle, il vous regarde droit dans les yeux.

La malchance du forgeron

Alors que nous sommes en réunion au niveau du siège de SOS esclave, un homme muni d’une barbe crépue et mal rasée, mais à la face sympathique, entre dans la salle enveloppé dans son draa, il demande la parole. Il s’appelle Cheikh Badi, il veut dénoncer les discriminations dont  la communauté à laquelle il appartient est victime, celle des Sounaa (les forgerons). Il veut que les associations et les institutions internationales sachent  qu’il y’a des paria, traités pire que les esclaves.

A l’origine – dit il -  être forgeron était seulement un métier, avec les temps il est devenu une vraie caste, parce qu’ils sont assez mal vus, méprisés et, donc, obligés à se marier entre eux.

Ils ont les mêmes origines – il tient à préciser - pour ceux qui les méprisent, mais, par exemple, un Sounaa ne peut  pas se présenter aux élections, et surement pas parce que c’est interdit par la loi. Il milite depuis des années dans un parti islamiste progressiste, mais personne n’est prêt à l’élire candidat.

Pourquoi tout cela ? Nous Je demandons déconcertés. 

La réponse est encore plus déconcertante : parce qu’en Mauritanie les Sounaa sont considérés des portes malheur.

C’est vraiment cela! Gare à celui qui en rencontrera un au lever ou au couché du soleil.  On ne peut  savoir ce qui peut arriver, mais c’est sûrement quelque chose de mauvais.

Personne ne marierait un Sounaa, personne ne l’accepterait comme chef ; personne ne l’élirait aux élections, même les esclaves le méprisent

L’unique façon d’être accepté, pour un Sounaa, est de faire rire. On lui attribue cette fonction sociale ; s’il en est capable on le tolère, même, recherché.

Dans le cas contraire on dit que ce n’est pas un brave Sounaa.

La demande logique sur l’origine de cette étrange forme de stigmatisation sociale ne trouve pas une réponse précise. Quelqu’un se hasarde, avec des bonnes raisons, que cela vient du mépris pour le travail manuel typique des tribus dominantes arabo-berbères. Par exemple les pêcheurs sont assez mal vus en Mauritanie.  Sur le pourquoi justement, les forgerons doivent porter la poisse, il y’ a qui dit que probablement  ceci est du au caractère radicalement esclave des traditions.

Désormais, les Sounaa sont devenus une caste. Il y’en a beaucoup  qui exercent en effet le métier de forgeron, il y’a des intellectuels, des professeurs, mais tous sont Sounaa, et donc méprisés. La contradiction veut qu’il y’aie des Sounaa qui possèdent des esclaves.

Nous demandosn à Cheikh Badi comment peut-on reconnaitre un Sounaa, vu que souvent il exerce une autre profession.

Il nous répond que la Mauritanie est un petit pays d’à peine trois millions d’habitants. Les tribus et les communautés se connaissent. Il suffit de s’informer sur le nom de la famille et chacun peut reconnaitre un Sounaa. Il y’a qui, dans la tentative de se camoufler a été obligé de changer la ville, mais cela a duré peu: au bout de deux mois tous les avaient repéré

Et puis, il y’a les histoires… Ils disent que le Sounaa est reconnu par sa démarche, parce qu’il avance avec le pied gauche. 

Remarques sur la Mauritanie

Le  6 Août 2008, un coup d’état militaire a renversé le gouvernement constitutionnel (démocratiquement élu en Mars 2007), présidé par Sidi Ould Cheikadallahi. Les élections de Mars 2007 ont aussi été organisées par la junte militaire, qui avait pris le pouvoir à travers un coup d’état précédent. Même si, celles-ci aient été vraiment démocratiques et transparentes, selon le jugement  émis par diverses organisations internationales.

À la différence de ce que fit le chef de la précédente junte militaire, laissant espace au libre jeu des forces démocratiques, l’actuel chef d’état, le général Mohammad Ould Abdelaziz, s’est présenté candidat aux élections du 6 Juin prochain. Pour cette raison, il s’est démis de la charge de président du Haut Conseil d’état (HCE, l’organisme qui a destitué les fonctions du Parlement), sauvant, semble-t-il, le conseil de Bernard Kouchner, Ministre Français des affaires étrangères, qui lui avait recommandé de se démettre au moins quarante cinq jours avant les scrutins. Effectivement, en cette crise, Paris semble faire le double jeu, ou du moins, maintenir une position ambigüe (faite partagée, durant le semestre de la présidence française, à toute l'union européenne). Selon Nicola Sarkozy, en effet, l'objectif devrait être, faire réentrer les militaires dans les casernes, plutôt que de "rerétablir l'ordre constitutionnel". Une position qui se base sur une série de fausses prémisses, comme celle énoncée par Sarkozy lui même au cours d'une visite d'état au Niger. "Quand le président démocratiquement élu a été demis, aucun parlementaire n'a protesté et il n'y'a pas eu de manifestations". Affirmation démentie par le Président de l'assemblée nationale Mauritanienne, Messaoud Ould Belkheir, qui a rappelé comment au lendemain du coup d’état, un front d’opposition s’est formé au parlement. Cela est démenti  par les manifestations qui se suivent à Nouakchott, parmi lesquelles les confrontations avec la garde Nationale, qui  occupe les routes en tenue antiémeutes
Le 1er Mai, à l'occasion de la fête du travail, prés de 10.000 personnes ont défilé dans les rues de la ville, la majeure partie soulevant des cartes contre le coup d'état. Les groupes d'opposition, réunis en Front national de défense de la démocratie (FNDD), et une partie du principal parti d'opposition, le Rassemblement des forces démocratiques (RFD), dirigé par Ahmed Ould Daddah, ont décidé de boycotter les élections. Parmi eux aussi, beaucoup de forces de la société civile et les plus importantes associations pour les droits de l'homme en plus de plusieurs centrales syndicales.

Le choix du boycottage fonde ses raisons, surtout, sur l'inutilité du processus électoral, en présence d'un président de la république et d'un parlement  légitimement élus et qui sont encore, d'un point de vue constitutionnel, investis dans toute leur fonction. Les élections du 6 Juin prochain serviraient donc, à légitimer l'épreuve de force des militaires.

La junte militaire, apparemment isolée sur le plan international, compte toutefois sur l'amitié (ou du moins sur l'inimitié) de quelques pays importants dans la région ; 
La France, comme on a vu, mais aussi la Tunisie, dont le président, Zine El-Abidine Ben Ali, n'a pas condamné le coup d'état, mais aussi Mouammar Kadhafi, le "guide" libyen. Se rendant le 9 mars à Nouakchott, comme médiateur chargé par l'union africaine, laquelle avait condamné le coup d'état et prétendit, sous la menace des sanctions, la réintégration du président constitutionnel, Kadhafi semble avoir immédiatement épousé la cause des putschistes, annonçant que " le dossier de la Mauritanie est clos", et ceci sur la base d'un soufisme génial: " déjà que les militaires refusent de réintégrer le président déposé, ce dernier doit accepter le fait accompli"

Un autre pays " ami" est le Maroc, dont on dit, qu'il eut  même monté ou aidé le coup d’état, pour obtenir l’appui de la Mauritanie dans les négociations en cours avec le front du Polisario, à propos de la question du Sahara Occidental. D’autres parts, le chef de la junte militaire, Mohamed  Ould  Abdelaziz, a accompli ses études dans une école militaire marocaine et compte divers grands amis parmi des hauts gradés de l’armée marocaine, en outre la tribu qui a assumé le pouvoir par le coup d’état provient du nord du pays et, donc, maintient des liens profonds avec le Maroc. Selon l’opinion d’un « attaché » de l’Ambassade des Etats Unis, avec  lequel nous avons conversé informellement de la question, le Maroc ne serait pas impliqué dans la préparation du coup d’état, mais certainement il ne pourrait pas ne pas voir avec sympathie la présence, au sommet de l’état mauritanien, d’un ami fidèle.

L’Algérie est l’unique pays de la région à avoir condamné sans appel le coup d’état, et, les rapports sont critiques entre la junte militaire et les Etats Unis. La crise a explosé à la suite du scoop d’un reporter de l’ANI (une agence de presse mauritanienne), Mamouni Ould Moctar, qui a publié une interview avec le président de la RFD, le principal parti d’opposition, Ahmed Ould Daddah, au cours de laquelle ce dernier aurait déclaré avoir reçu de l’Ambassade des Etats Unis à Nouakchott la proposition d’une aide financière. La nouvelle a provoqué les âpres protestations de la junte militaire, qui a accusé les USA d’ingérence dans les affaires intérieures de la Mauritanie.

Daddah a toutefois immédiatement démenti, accusant les journalistes d’avoir travaillé avec fantaisie. Et en conséquence à cela, le 4 Mai, durant une marche de protestation contre le putsch, organisée par les FNDD/RFD, le journaliste Mamouni Ould Moctar a été agressé et maltraité par quelques militants anti putschistes, pendant qu’il tentait de prendre des photos.

L’ambassade des Etats Unis a aussi démenti qui, dans un communiqué de presse du 4 Mai, a confirmé que « la position des Etats Unis est favorable au rétablissement de l’ordre constitutionnel et des libertés démocratiques en Mauritanie a été maintenue claire et cohérente du coup d’état du 6 Août 2008. En respect des lois lancés par le Congrès des Etats Unis, le gouvernement nord américain est tenu à mettre fin à toute aide non humanitaire en cas de coup d’état militaire contre un pouvoir démocratiquement élu. Le gouvernement américain a imposé des sanctions sur les visas d’entrés à l’égard des membres du haut Conseil D’Etat et les autorités administratives installées après le coup d’état. Des sanctions qui s’appliquent aussi à d’autres personnalités ayant soutenu ou bénéficiées du coup d’état. Est en cours d’examen, la possibilité d’adopter des sanctions financières directes contre toutes ces personnalités. Le gouvernement des Etats Unis continue à collaborer étroitement avec les partenaires  diplomatiques et les organisations internationales – particulièrement l’Union Africaine – pour rechercher une solution consensuelle à la crise politique actuelle. L’Ambassade a maintenu d’amples contacts avec tous les partis politiques, la société civile et d’autres personnalités influentes mauritaniennes pour suivre les aspects politiques, sociaux et économiques de la crise ……… » 

Après avoir confirmé l'engagement à favoriser la réintégration du président élu et des organes constitutionnels révoqués par le coup d’état et d’avoir exprimé scepticisme sur l’aptitude des élections de Juin prochain à satisfaire « les exigences mauritaniennes et internationales pour un retour à l’ordre démocratique », le communiqué poursuit : « l’Ambassade des Etats Unis en Mauritanie continue à fournir un soutient moral et politique au président démocratiquement élu, aux partis politiques, aux syndicats et aux sociétés civiles qui opère pour le retour à la démocratie. Les Etats Unis fournissent un appui technique limité, par l’intermédiaire des ONG nationales et internationales, à ces organisations (partis politiques,  syndicats, autorités locales, groupes communautaires et société civile) qui œuvrent pour le rétablissement de la démocratie. L’Ambassade des  Etats Unis en Mauritanie ne fournit pas et n’a jamais fourni des soutiens financiers directs aux partis politiques et aux organisations syndicales et n’a reçu aucune demande de ce genre de leur part ».

En dernier, on signale que les contradictions  exaspérées qui caractérisent la Mauritanie  ont fait  que cette opération tentée par la Junte Militaire pour légitimer le coup de main à  travers les élections de Juin prochain ait de toute façon produit un fait historique. Pour la première fois un noir est devenu président de la république, même si c’est par intérim. Les démissions de Mohammad Ould Abdelaziz ont en effet  comporté l’ascension de la charge du président de la république, jusqu’à l’élection, du président du Sénat, Ba Mamadou Mbaré, justement un noir.
 L’esclavage
Dans le siège de SOS esclave, nous avons rencontré quelques ex esclaves. Le premier s’appelle Abdou Ould Messoud, 44 ans. Il nous a tout de suite raconté, qu’en 2007, son maitre a maté sa mère et l’a mise à la porte. Motif : elle avait refusé de voter pour la liste électorale soutenue par le patron. La mère s’est adressée à la Gendarmerie, mais en vain. Son maitre s’appelle Borun Oukd Chedal. Nous avons ensuite parlé avec Ahmed Ould Hderd, un ancien esclave de 61 ans. Ses anciens maitres sont Mohammad Ould Hadramy et Mohammad ould Sonleymane.

À la fin, Mbarek ould Mahmoud, nait en 1964 esclave de la famille Hel Bou Ahmad, et Abde Yemba,  dit Moctar ould Hmad; de leurs colloques, et de ceux avec les représentants de SOS Esclave, nous avons compris que l’esclavage en   Mauritanie est un phénomène assez complexe. Celui-ci est commun à toutes les communautés du Sahel, soient elles arabes ou noirs, et donc, est présente aussi entre les noirs. Mais elle assume des caractères divers ici, qui rendent le phénomène plus semblable à ceux des « castes ». Les esclaves des communautés noires ont le droit de se marier sans devoir demander la permission au maitre, et donc, ont leur propre famille, un travail et un salaire.

Dans les communautés arabo - berbères, par contre, l'esclavage assume  des caractères raciaux: dans la presque totalité des cas en effet, les esclaves sont noirs et le maitre est arabo-berbères. Un tel esclavage comporte l’absence de toute personnalité et a une origine avec la naissance, dans le sens que le fils de l’esclave appartient au patron, comme chaque autre fruit en sa possession (chèvres, veaux, Poussins, fruits dans les arbres). L’absence des personnalités juridiques rend la possession des propriétés impossible à l’esclave. A sa mort tout ce qu’il « possédait » passe au maitre et non aux fils. Tout cela a comporté des problèmes d’application de la loi, d’abolition de l’esclavage en 1981, laquelle n'a fait suite à aucun règlement qui ressoude tous les problèmes complexes pour la mise en œuvre de la réforme. Entre autres, la loi de 1981 prévoit (incroyablement) la possibilité pour le maitre d’obtenir une Indemnisation économique pour la perte de l’esclave. 
L’esclavage est principalement de trois types : agricole, domestique, sexuel. Son caractère indéfectible est la prestation du travail non rémunéré. 
Les Harratines sont les esclaves affranchis, pour le plus non pas à cause d’un geste de générosité du maitre, mais à cause de l’appauvrissement  général de la société mauritanienne, qui a touché les maitres aussi. Ceux-là conservent, du fait, une position de subalternité à l’égard des ex maitres, lesquels doivent un travail gratuit et formes diverses d’assistance.

La loi n.2007/048 du 3 Septembre 2007 qui « pénalise l’esclavage et réprime les pratiques d’esclavagisme »  n’a pas résolu le problème. A part quelques ambiguïtés, le problème majeur contre lequel celle-ci s'est enlisée est l’enracinement  profond de l’esclavage dans le conteste culturel mauritanien. L’esclave est pour le plus totalement analphabète et a été élevé, depuis l’enfance, à l’idée de devoir servir le maitre pour gagner le paradis. Un esclave qui veut être un brave musulman doit se soumettre au maitre et accepter de travailler sans être rémunéré, subir sans se rebeller les douleurs corporelles, privation de la liberté et interdiction au mariage, soustraction des biens et viols.

Nous avons interviewé un esclave qui nous a dit : « ainsi je suis nait et ainsi je veux mourir. La vraie liberté est celle du paradis ». Un autre, qui à la fin, a trouvé la force de se libérer, nous a parlé des très fortes pressions subies par la mère qui le voulait soumis au maitre.

Outre à la donnée culturelle, la survivance de l’esclavage est due aussi au fait que presque toute l’élite (Ministres, juges, autres gradés de l’armée, religieux) sont patrons d’esclaves ou appartiennent à des familles qui possèdent des esclaves. Le phénomène n’est pas seulement rural : dans la ville de Nouakchott, presque tout le travail domestique est fait par les esclaves.

Selon les représentants des ONG que nous avons pu rencontrer, un travail de vulgarisation de la loi De 2007 pénalisant l’esclavage serait nécessaire. Ceux-là reprochent à la junte militaire d’avoir bloqué les missions qui avaient été envoyé pour défendre, surtout à l’intérieur du pays et dans les zones les plus reculés, la connaissance de cette nouvelle loi. Un tel travail de vulgarisation serait                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    fait à travers l’aide de la vidéo, acteurs qui interprètent des sketches et des interprètes de rap.

Rencontres et contacts

Nous avons rencontré, en plus à Biram Abeid, le représentant de SOS ESCLAVE qui a participé à notre conférence à Naples, « droits de l’homme et société civile dans le Maghreb », divers représentants de la société civile mauritanienne :

Abdoul Aziz  Niane, 1° vice président de SOS esclave

Boubacar Ould Mouhamed, secrètaraire general de SOS esclave

Mamadou Moctar Saar, président du Forum qui coordonne toutes les associations de la société civile Mauritanienne

Aminetou Mint Moctar, Président de l’association Femmes chefs de famille

Amadou Sall, président du réseau d’organisation de la société civile, pour la promotion de la Citoyenneté.

Sidi Med Medlamine , journaliste

Rencontres institutionnelles
Nous avons été reçus par le commissaire pour les droits de l’homme, pour l’action humanitaire et pour la société civile de la junte militaire, Mohamed Lemine Ould Dad…

Nous avons parlé de l’esclavage en Mauritanie. «Cela existe – il nous a dit – inutile de le nier. D’une autre part dans la constitution mauritanienne, Il y’a un manque de proclamation solennelle d’égalité entre tous les hommes, et les gouvernements  successifs après l’indépendance ont peu fait pour résoudre le problème, quelques uns ont même pris des positions qui peuvent être facilement définis de complicité ».  La conscience de ce problème – a poursuivi – est une acquisition récente. Paradoxalement, c’est la sécheresse qui a poussé vers cette prise de conscience. L’appauvrissement des patrons, en effet, et la désertification des terres ont induit un formidable processus d’urbanisation (Nouakchott est passée en peu d’années de 60.000 habitants des années 1960 à 1 million aujourd’hui), et ceci a été un élément dynamique de la libération. Dans les villes, les fils des esclaves ont fréquenté les écoles, la radio et la télévision ont fait le reste. 

Il a aussi dit que l’esclavage n’existe plus à l’échelle normale, mais il résiste dans la mentalité, dans l’esprit. Dans un pays où les 90% de l’économie est informelle, l’esclavage ne semble pas quelque chose d’anormal. Nous observons avec plaisir la correction et l’approfondissement de ses analyses, même s’il manque toute référence au fait qu’une bonne partie de la classe dirigeante du pays est composée de patrons d’esclaves ou ceux qui appartiennent à des familles propriétaires d’esclaves. Et ceci ne peut  pas ne pas constituer un des obstacles principaux au déracinement du phénomène.

Nous avons de toute façon placé au commissariat la demande si c’est vrai que la junte militaire a interrompu les missions envoyées pour la divulgation de la loi de 2007. Il nous a répondu que ces missions se sont révélées substantiellement inutiles et ont seulement servi à justifier des financements considérables pour les ONG.

il a confirmé de s’être engagé dans un travail plus sérieux pour le soutient des ex esclaves, à travers des projets de développement et ceux-ci sont destinés (ouvertures des puits, soutient économiques). Nous avons  objecté que l’assistance aux ex esclaves est importante, mais que, pour devenir ex esclaves, il est nécessaire de connaitre en premier la loi.

Le temps a expiré et le commissariat nous a congédiés avec une belle anecdote personnelle. Quand il était enfant, petit enfant d’une famille propriétaire d’esclaves, tout lui a été interdit: il ne pouvait jamais jouer, jamais aller à la mer, jamais grimper les arbres, mais il devait étudier. Il regardait avec envi un esclave du même âge, qui au contraire n’allait pas à l’école et, encore très petit pour travailler, il passait son temps à jouer et se divertir. Il pensait que celle du petit esclave était la liberté. Avec le temps il a compris que la liberté est toute une autre chose.
La rencontre avec le Ministre de la justice, Bal Ahmedou Tidjane Bal, est plus formelle. Il est avocat (pas un politicien, il a tenu à nous préciser) et il a parlé comme un avocat. Il a exprimé plusieurs appréciations sur le travail des associations de la société civile, pour leur engagement contre l’esclavage, il a rappelé que son premier important procès concernait justement un cas d’esclavage.

Nous leur avons demandé si l’apparat de l’état, les Magistrats en premier lieu, appliquent honnêtement la loi de 2007 d’incrimination de l’esclavage ou manifestent  des résistances culturelles ou de castes. Il a répliqué qu’il ne dispose pas encore de données ou d’études qui consentent une réponse.

Nous leur avons demandé le permis de visiter la prison de Nouakchott et il nous a répondu que…..sûre, nous aurions sans aucun doute pu demander le permis au procureur général  compétant.  Il nous a semblé un refus.
Plus intéressante a été la visite à la elkebba (bidonville) El Mina, un lieu où vivent  esclaves et ex esclaves. Il s’agit d’un  ensemble désordonné de petites maisons en bois ; privées de services hygiéniques, regroupées sur une esplanade poussiéreuse, où des êtres humains et chèvres cohabitent.

Pendant que nous photographions un groupe d’enfants, qui semblaient charmés par notre présence et qui se mettaient en pose pour se faire prendre, un maitre Marabout les a rappelé et eux ont disparu d’un coup. Plus tard, nous avons été menacés par deux maitres qui prétendaient l’interdiction de prendre des photos.
La mission au Maroc
Les thèmes les plus importants traités par la presse non conformiste durant notre séjours sont deux : la situation des droits de l’homme et le Sahara Occidental

Les droits de l’homme

Dans un  communiqué publié le 23 Avril 2009, Amnesty International a invité les autorités espagnoles à ne pas expatrier vers le Maroc les terroristes Ali Arras et Mohammed El Bey, « vu qu’ils risquèrent la torture, de subir des  mal traitements,  d’être détenus en isolement et d’être soumis à un procès non équitable ».  Dans le même communiqué Eva Suarez- Lianos, directrice de A.I. Espagne, a déclaré : « Les autorités espagnoles ne doivent pas l’expatrier vers un  pays où il y’a un risque de torture » ; rajoutant, quelque soit la gravité des délits dont ils sont accusés, « personne ne peut être expatrié vers un pays  où l’on risque réellement de subir des violences contre les droits de l’homme ». Il faut rappeler que la procédure d’expatriation d’Ali Arras a été confirmée le 23 janvier 2009 et celle de Mohammad El Bay le 12 Mars 2009, après l’engagement du gouvernement marocain pour ne pas les condamnés à mort.

D’autres problèmes  au gouvernement marocain pourraient venir du récent dé classification des documents relatifs à la lutte contre le terrorisme de Bush. On s’attend qu’entre ceux-là, il puisse découvrir les preuves d’implication du Maroc dans les pratiques de torture, en particulier la confirmation des accusations répétitives contre le Maroc d’avoir hébergé sur son territoire des sites où des interrogatoires ont eu lieu (et les tortures) de la CIA. On se rappelle, entre autres, le cas de Binyam Mahhamad Al Habbashi, un anglais d’origine Ethiopienne qui avait dénoncé à Amnesty International d’avoir été détenu et torturé au Maroc pendant 18 mois. La même Amnesty International a communiqué, en Décembre dernier, que quelques agents marocains avaient participé à des « dures » interrogatoires  en Mauritanie.

Entre temps, sur le numéro du 2/8 mai 2009 du Journal Hebdomadaire, apparait avec une grande évidence un dossier intitulé «Le retour de la torture ».

On y parle des plaintes de mal traitements subis durant la détention d’Abdelkader Belliraj, maroco-belge qui a été présenté à l’opinion publique comme un dangereux terroriste et dont le procès s’est conclu par une absolution. En particulier, on se rappelle comment, même si la loi marocaine consent à chaque accusé de demander une expertise médicale pour constater d’éventuelles violences subies, une telle faculté n’a jamais été reconnue à Belliraj, malgré les instances réitérées présentées.

Les plaintes de Khalid Miftah sont rapportées, un étudiant de 22 ans détenu dans la prison de Boulmharez à Marrakech : « On m’a attaché les mains derrière le dos et on m’a donné des coup de poings au visage, précisément aux yeux, et cela de la part de plus de 5 agents en civil (….) J’ai également reçu des coup de pieds vers mon organe sexuel (…) En arrivant au célèbre commissariat de Jamaa El Fna j’ai été jeté par terre, déshabillé, je ne voyais plus rien, j'entendais mes camarades crier….. »

Suit le témoignage de Zahra Boudkour : « Directement après mon arrestation, j’ai reçu un coup de poing au niveau de mon nez, commencé à saigner, reçu aussi des coups de matraque sur la tête, des coups  de pied sur tout le corp. (…)  Un policier a voulu uriner sur mon visage, en m’insultant et en me menaçant de viol. Il m’a fait descendre dans une cave et m’a déshabillé (……) J’avais mes règles, j’ai saigné pendant deux jours, toute nue….”

A propos des faits de Sidi Ifini, Brahim Sbalil, membre du CMDH (centre marocain des droits de l’homme) qui vient juste de purger  une condamnation à six mois de prison, justement pour ses déclarations sur ce qui a eu lieu, il dit que  « maintenant les circonstances permettent d’aborder ce sujet sans tabou et dire que ce qui s’est passé à Sidi Ifni est grave : il y avait une volonté apparente chez les représentants de l’ordre de s’en prendre spécialement aux femmes. Elles ont été torturées. Humiliées et harcelées sexuellement, pour ne pas dire plus ». Et effectivement, même si la première nouvelle s’est avérée non vraie, selon lesquels il y’auraient eu des morts, le rapport de la commission d’enquête des ONG internationales sur les événements a confirmé toutes les accusations contre les forces de l’ordre : les personnes arrêtées ont été frappées et maltraitées, et  à quelque uns on a introduit des matraques dans l’anus, ceci est arrivé dans les commissariats, mais aussi  dans les rues, en public. Dans les cellules, hommes et femmes ont été dénudés et frappés. Les tortionnaires ont touché les seins et les organes sexuels des femmes, en utilisant les matraques. Quelques unes rapportent des lésions au clitoridien pour s’être débattues, comme cela s’est passé avec Khadidja Jebaldi et Meriem Outmouhine. Et toutefois, malgré les nombreuses plaintes, aucune enquête officielle n’a été ouverte et aucun suivi  sur les plaintes formelles déposées par les organisations de défense de droit de l’homme.

De la part des islamistes salafistes proviennent aussi  de nombreuses plaintes de tortures et mal traitements. On se rappelle le cas de Mohammad Bouniyet, professeur à Taroudant, arrêté au cours des rafles de policiers qui ont suivi les attentats de Casablanca en Mai 2003. Mort sous la torture, son corps est jeté sur la route Agadir-Marrakech.

Sahara Occidental

Le 30 Avril 2009 le Conseil de sécurité de l’ONU a approuvé les résolutions n° 1871 sur le Sahara Occidental, tout est resté substantiellement le même, même si chacun des parties se force de mettre en évidence combien de positif – à son jugement – y’a-t-il à enregistrer. Ainsi si le Front de Polisario met l’accent sur le fait que, finalement, on a prêté attention au problème des violations des droits de l’homme dans les territoires occupés, par le Maroc (même si le veto de la France a interdit que les attributions du MINURSO  soient amplifiées jusqu’à inclure le contrôle aussi sur leur respect), les journaux marocains les plus fideles au régime soulignent l’inégalable reconnaissance, contenu dans la résolution, avec le  « sérieux » des efforts mis par le Maroc pour parvenir à une solution au problème.

Mais plus important que cela, c’est l’ouverture finalement au Maroc du débat sur les coûts de l’occupation et sur les manques de gain qui dérivent de celle-ci.

Ainsi L’Opinion du 12 Mai rapporte le débat ayant eu lieu à Alger,  dans le cadre du premier forum des hommes d’affaires maghrébins, à propos des coûts élevés  du non Maghreb,  ceci dit le projet manqué d'intégration (économique et politique ) régionale,  justement déterminé  par les tensions Algéro - marocaines, suite à l'occupation du Sahara Occidental de la part du Maroc.
"Les potentialités dont dispose la région – disent les entrepreneurs – sont grandes, alors que les échanges commerciaux intermaghrébins  sont modestes, à peine les 2,9% contre les 67%  celles avec l'Europe".

L'éditorialiste, Mohammad Idrissi Raitouni, confirme la nécessité historique et économique d'un Maghreb intégré, mais il ne formule aucune insinuation autocritique à l'occupation du Sahara Occidental de la part du Maroc, acte de force unilatérale qui a compromis la paix et la sécurité de la région. Confirmant le sens logique, avant l'historique et moral, il blâme l'obstination d'Alger à constater l'inalliable droit du Maroc à l'intégrité territoriale, « avec son refus  à adhérer au procès de paix promue par le Maroc, avec l'initiative d'autonomie des provinces du Sahara ». 

Avec plus de sérieux, l'hebdomadaire Tel Quel, dans le numéro du 11/17 Avril 2009, a publié un dossier titré "ce que nous coute le Sahara".

Ceci part d'un studio de l'économiste Fouad Abdelmoumni, qui a analysé les coûts et  les gains ratés dérivants de l'occupation des provinces du Sud. Les résultats sont impressionnants: 1200 milliards de Dirhams dépensés depuis  le début du conflit, équivalent au 3 % du PIL, un chiffre qui, bien investi, aurait pu changer la face du pays. Entre les dépenses directes et les gains ratés pour la réalisation manquée du Grand Maghreb, le conflit dans le Sahara prive le Maroc de plus de points du PIL. Même si l'économiste estime que la moitié des ces points de croissance" se perdrait dans des projets non rémunérateurs ou serait dé lapidée dans un autre titre", reste toutefois un 3% du PIL supplémentaire chaque année. 

De quoi transformer radicalement la vie quotidienne des marocains. Le rendement de chaque habitant pourrait être plus que triplé pour toute la durée du conflit. En conséquence le Maroc se situerait dans la classification du rendement pro capité des pays comme le Mexique ou le Chili. La position du royaume dans la classification du développement humain s'améliorerait plus, par rapport à l’actuelle 123° place. Les 3% du PIL est l'équivalent du déficit de la balance annuelle aussi.

Par contre, les bénéfices qui dérivent au Maroc  de l'exploitation des ressources des territoires du Sahara Occidental ne compensent  pas ce qui se perd. En particulier les phosphates miniers de Boukraa qui ne rendent pas grand-chose. S'il est vrai qu'il s'agit d'un important gisement dont la capacité de production s'estime à 2,4 millions de tonnes l'année, et dont les réserves s'élèveraient à 1.3 milliards de mq, ceci toutefois donne un rendement faible et la décision de continuer l'exploitation dépend plus de raisons sociales. L'économiste Fouad Abdelmoumni calcule une marge nette maximale de gain, équivalent de 200 Dirhams par tonne, ce qui comporte un utile annuel non supérieur à 480 millions de dirhams. La ressource la plus importante du Sahara Occidental est sans doute la pêche, objet entre autre des accords commerciaux avec l'Union européenne avec  l'absurde formule d'un Sahara Occidental soumis à la "souveraineté ou juridiction du Maroc". L'augmentation des utiles se calcule en 7,9 milliards de Dirhams en 2008, équivalent à un point du PIL, donc celui-ci aussi est largement inférieur aux dépenses tenues pour l'occupation.

En conclusion, selon l’hebdomadaire, maintenir le Statu Quo dans le conflit du Sahara Occidental est supportable, mais  en rien convenable.  « Même si une solution miraculeuse pourra faire récupérer le temps  et les ressources perdues, c’est le temps désormais d’arrêter l’hémorragie », assure Fouad Abdelmoumni. C’est toutefois l’idée  même de l’occupation du Sahara Occidental qui peut-être considérée un « coût économique »  et est contestée (au moins jusqu’aujourd’hui) à Rabat, où les dépenses liées au Sahara Occidental sont considérées des investissements productifs et en tous les cas nécessaires à la défense de  « l'intégrité territoriale »
La télévision de la RASD

A Smara, au Sahara Occidental, il nous arrive de regarder la TV RASD, la télévision de la RASD (le gouvernement Sahraoui avec un siège dans les camps des réfugiés du désert  algérien) qui assure 2 heures par jour de transmission dans les territoires occupés et 4 dans les camps des refugiés.

Après un long programme sur les thèmes religieux, on projette une vidéo de répertoire avec des images de la guerre contre le Maroc, dont le journal télévisé. La première nouvelle concerne la visite du président de la RASD, Abdelaziz, à l’Afrique du Sud et sa rencontre avec le nouveau président Zuma. Suit un service sur le 6 ème Festival du Cinéma de Dakhla (non pas La ville sous occupation, mais l’homonyme village des réfugiés en territoire administré par la RASD) Ce fait est curieux : dans les camps des refugiés, le Festival du cinéma est à sa sixième édition. Et un Festival analogue plus au moins durant la même période, a  aussi lieu dans la ville de Dakhla sous occupation Marocaine. Mais ce dernier est à sa deuxième édition seulement.

Le procès d’Agadir

L’audience a été fixée  au 13 Mai, devant la court d’appel d’Agadir, le procès contre 8 militants Sahraouis arrêtés le 26 Février 2008, après une manifestation ayant eu lieu à Tan Tan. 

Les accusés sont :

Yahia Mohamed El Hafed Iaaza membre de l’ AMDH de Tan Tan et du CODESA, condamne à 15 ans de réclusion. Il déclare être en grève de la faim depuis le 4 avril.
Mahmoud El Berkaoui condamné à 4 ans de réclusion. Il déclare être en grève de la faim depuis le 4 Avril.

Mohamed Salmi condamné à 4 ans de réclusion. Il déclare avoir suspendu en date du 9 Mai la grève de la faim, pour motif de santé.
Najem Bouba condamné à 4 ans de prison. Il déclare avoir suspendu en date du 9 Mai la grève de la faim, pour de graves problèmes de santé.
Mayara Moujahed condanné à 4 ans de réclusion. On dit qu’il aurait suspendu la grève de la faim, cédant aux pressions des autorités pénitentiaires.
Lhcen Lefkir condamné à 4 ans de réclusion. Il déclare avoir du suspendre la grève de la faim pour des problèmes de santé.
Salam Charafi condamné à 4 ans de réclusion. Il déclare avoir du suspendre le grève de la faim pour des problèmes de santé
Abdelghani Bani condamné à 4 ans de réclusion. Il déclare avoir du suspendre la grève de la faim pour des problèmes de santé
Omar Lefkir condamné à 1 an de réclusion avec une peine suspendue. Actuellement en liberté
Les accusations sont :

Violence contre un fonctionnaire en exercice de ses fonctions, qui a provoqué la mort et homicide en concours (art. 392 cod.pen.- la peine dans le cas des espèces et la peine de mort) Blocage de route (art.591 cod.pen. – dans le cas des espèces, étant le fait débouché en un homicide, la peine établie est celle de la mort)

Constitution d’une bande armée criminelle (artt. 293 et 294 cod.pen – peine éditable pour les organisateurs: De 10 à 20 ans de prison) Outrage aux symboles du Royaume (art. 267 cod.pen – peine éditable: de 1 à 5 ans de prison et de 10000 100000 Dirhams d’amende) Comme on le voit, les accusés risquent  la peine de mort, encore présente dans le système pénal marocain, Même si les exécutions sont de fait soumis à moratoire depuis plusieurs années.

Observateurs internationaux :

Gemma Arbesun Sancho e Ana Casado Glimenez, Juristes des Asturies,

Francesca Doria Romana, avocate à Naples- Observatoire International – mandatée par la Municipalité de Naples.

Jesus M. Morillo, Juge près la court d’appel des Asturies mandaté par « l'Association Internationale Des Juristes pour le Sahara Occidental »

-France Weyl, avocat à Paris, avec un mandat de « Droit et Solidarité », l’association Internationale des Juristes Démocratiques, la CORELSO (Comité pour le respect de la Liberté et des droits de l’homme dans le Sahara Occidental), l’Association des amis de la RASD et de l’Afapredesa (association des familles des prisonniers et des dispersés Sahraouis)

Sont présents :

-Ahmed Sbai membre de l’ASVDH (Association Sahraoui des victimes des violations des droits de l’homme)

-Hmad Hamad vice président de la CODAPSO (comité pour la défense des droits à l’autodétermination pour le peuple du Sahara Occidental)

-SidAhmed Mjaied membre de la CSPRON-SO (comité pour la planification et la protection des ressources naturelles du Sahara Occidental)

-Sadek Bazid memebre de « Alliance pour la protection des prisonniers politiques Sahraouis »

Ali Salem Tamek membre de la CODESA

- Larbi Massoud membre de la CODESA

-Brahim Ismaili président du “Centre pour sauver la mémoire2

-Habiba El Mah membre de l’AMDH, section de Tan Tan, (Association marocaine pour les droits de l’homme)

Les avocats de la Défense :

- Chalouk Abdallah di Guelmin

- Hassan Benman di Laayoune

- Antar El Wafi di Guelmin

- Taha Abdelmonain 

Dans le procès verbal de la police de Tan Tan on lit que le 26/2/08, à 16 heures à peu prés, il y’ a eu une manifestation armée dans le quartier Ain Rahma de Tan Tan où il y’ eu rassemblement de pierres pour bloquer les routes. La police et un gradé sont  intervenus (Abdelaziz  Meski), il a été touché à la tête et il est mort successivement à l’hôpital militaire de Marrakech.

Les huit Sahraouis arrêtés par la police ont, dans une première déclaration, confirmé avoir participé à une manifestation à Tan Tan le 26 /2/08 pour aider le Front Polisario et, par la suite, ont nié toutes les déclarations précédentes. Dans le procès verbal sont présents aussi les déclarations de quelques policiers qui ont confirmé avoir vu les personnes arrêtées lancer des pierres contre eux durant la manifestation. En conclusion l’arrêté a été changé en arrestation.

Les prisonniers déclarent avoir initié la grève de la faim, suite aux tortures subies par les autorités pénitentiaires après l’audience du 1er Avril, quand ils avaient scandé dans la salle des slogans Louangeurs à l’autodétermination du peuple Sahraoui. Le procès a déjà subi divers renvois.

L’audience

L’entrée au Tribunal est consentie à 9 Heures seulement. La salle d’audience est grande et bien aérée  comme tout l’édifice, construite depuis peu, avec des bancs variés pour les avocats et le public. Les Observateurs s’assoient derrière les avocats.

L'audience débute tout de suite et il n y'a de temps pour se présenter au Président de la court d'Appel.

Le jugement contre les militants sahraouis est troisième en liste.

Omar Lefkir est présent aussi, avec ses avocats. Il s’agit de l’accusé dont l’avis manqué a provoqué le renvoi de la précédente audience. Un nouvel avocat se présente, qui déclare avoir récemment  reçu le mandaté de l’accusé Mayara Majoub, et donc, il demande un renvoi ultérieur pour pouvoir examiner le fascicule.

A 9,18, après à peine trois minutes de son appel, le jugement est renvoyé au 27 Mai. A l’extérieur, il y'a un groupe de militants Sahraouis, quelques uns scandent des slogans de protestation. Tous avancent l’idée que la nomination du nouvel avocat a été une manœuvre des autorités marocaines afin de renvoyer le procès à une date ultérieur. Le doute est nourri surtout par la considération, que Mayara Moujahed serait l’unique parmi les accusés qui aurait suspendu la grève de la faim non pas pour des motifs de santé, mais cédant à la pression des autorités marocaines pénitentiaires.

Des pressions qui – on retient – pourraient être en quelque sorte liées au fait que la maman se dialyse. S'ajoute un huissier qui communique la disponibilité du Président de la court d’appel à recevoir les Observateurs internationaux.

Le président nous accueille dans son studio avec gentillesse, nous souhaitant la bienvenue. Il s’informe des motifs du renvoi et,  en connaissant la raison, il voit que le renvoi fait partie des libres décisions des juges, comme, entre autres,  le choix de l’avocat, qui est de la faculté de l’accusé.

Nous exprimons nos préoccupations sur les plaintes en continuation sur les violations des droits de l’homme dans le Sahara Occidental, avec références aux rapports de Human Right Watch et des autres organismes internationaux.

Pas seulement sur les conditions de santé des prisonniers qui déclarent être en grève de la faim depuis le 4 avril, en tenant compte que quelques uns d’eux auraient été obligés de la suspendre pour l’apparition des graves problèmes de santé. Pour cela, ils leur demandent l’autorisation de leur rendre visite en prison. Il répond ne pas être compétant et nous invite à présenter une demande au procureur du Roi.

Il nous salut, nous assurant qu’il examinera le fascicule du procès. La rencontre suivante avec le procureur Général du Roi n’a rien de cordiale. Nous avons immédiatement l’impression qu’il n’apprécie pas notre présence et qu’il s’irrite quand la discussion touche la plainte sur les violations des droits de l’homme qui seraient perpétrés au Sahara Occidental. Toutefois, presque pour s’excuser de son comportement, il se sent en devoir de nous dire que lui aussi est d’origine Sahraoui et qu’il est né à Guelmin. Nous exprimons à lui aussi nos préoccupations sur la nouvelle que les prisonniers seraient en grève de la faim, mais nous ne recevons pas des informations à ce propos. Nous lui adressons à la fin la demande d’une autorisation pour visiter les détenus, et il nous fait attendre presque une demi-heure pour nous communiquer qu’elle est de la compétence du Ministère de la Justice. Il pouvait nous le dire tout de suite…. 

Avant de partir nous lui demandons son nom mais il ne nous répond pas. Nous apprenons après, d’une autre source qu’il s’appelle Lehbib Bayrouk.

A la sortie nous rencontrons quelques femmes Sahraouis qui attendent d’être reçues, elles nous font le signe de la victoire.

Sur la route, nous parlons avec quelques militants Sahraouis et avec les familles des prisonniers. Il nous référent que, depuis que la grève de la faim a commencé, les visites des membres de la famille auraient été suspendues jusqu'à ce que les prisonniers ne la révoquent, reconnaissant que le Sahara Occidental est marocain.

Rajoutant, que la source de cette information est inconnue, qu'une telle reconnaissance  aurait déjà été soutiré au prisonnier Mayara Moujahed, dont la nomination d'un nouvel  avocat a déterminé le renvoi de l'actuelle l'audience.

Il y'a aussi la famille de Yahya Mohammed El Hafed Laaza: la femme, la sœur, le vieux père invalide à cause des mines anti hommes. Ils parlent de leurs difficultés... Yahya est l'unique qui travaille dans la famille, une famille dans laquelle il y'a  aussi trois enfants.  Ils se disent aussi très préoccupés pour sa santé, à cause de la grève de la faim.

La mère de Najem Bouba dit que le fils est très malade et a perdu la vue à cause d'une Insuffisance rénale. En rentrant en Italie, un message de la CODAPSO nous informe que Sid Ahmed Mjaid, Hmad Hamad, Ahmed Sbai, Bazid Salek, Ali Salem Tamek, Larbi messaoud, haiba Mah et Ismaili Ibrahim ont été retenus et contrôlés  à un poste de blocage de la police marocaine à Tan Tan, dans le sud du Maroc, Contrôlés à un poste de police marocain à Tan Tan, dans le sud du Maroc, alors qu’ils revenaient à Laayoune après avoir assisté une matinée au procès d’Agadir. L’évaluation  des activistes est qu’il s’agit d’une intimidation directe pour bloquer la présence des observateurs aux procès contre les détenus politiques.

Napoli, le 20 mai 2009

                                                                                                          Francesca Doria

                                                                                                          Triestino Mariniello

                                                                                                          Nicola Quatrano
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